
Conseil d’Administration du 23 novembre 2018 
 

 

 

 

Délibération N° 142-11 
 

 

 
Budget Rectificatif n° 3 de l’exercice 2018 
 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, 
 
 
Article 1 
 
Le Conseil d’Administration approuve les autorisations budgétaires suivantes : 

 812 ETPT sous plafond et 93 ETPT hors plafond 

 135 221 548 € d’autorisations d’engagement dont : 
o 84 363 000 € de personnel 
o 38 467 852 € de fonctionnement 
o 12 930 696 € d’investissement 

 130 564 985 € de crédits de paiement dont : 
o 84 363 000 € de personnel 
o 37 342 500 € de fonctionnement 
o   8 859 485 € d’investissement 

 130 342 585 € de prévisions de recettes 

      - 222 400 € de solde budgétaire 
 
 
Article 2 : 
 
Le Conseil d’Administration approuve les prévisions comptables suivantes : 

    - 332 660 € de variation de trésorerie 

   2 152 400 € de résultat patrimonial 

   5 708 000 € de capacité d’autofinancement 

      759 915 € de variation de fonds de roulement 
 
Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier et de la 
situation patrimoniale sont annexés à la présente délibération. 
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